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Vendredi 6 Octobre 2017 :  
 19H00 : Réunion de la Commission de Motocross 

Ordre du jour : 
- Homologation des classements 2017 
- Compte rendu de l’Inter Ligue Kids 
- Compte rendu de la Coupe des Régions 

 19H30 : Réunion du Comité Directeur de la LMCA 
L’ordre du jour sera publié sur la prochaine lettre. 

Les membres de la Commission de Motocross ne faisant pas 
partie du Comité Directeur pourront assister à la réunion. 

 
La réunion devrait se dérouler à LAVAL SUR TOURBE (51). A 
celle-ci, nous devrions avoir le plaisir d’accueillir M. Thierry 
POMMIER, 1er Vice-Président de la Ligue du Grand Est et sans 
doute futur Président après les élections. 

Le Secrétariat Administratif de la LMCA sera fermé à 
partir du Vendredi 22 Septembre 17h00 jusqu’au Lundi 2 
Octobre 9h00. En cas de problème urgent, veuillez 
contacter le Président de la Ligue au 06 84 12 89 70. 

CASM : 
- 28 Octobre 2017 à SAVIGNY SUR ARDRES (51) 

Ci-dessous le lien pour télécharger le dossier d’inscription et le 
dossier révision pilote : http://www.lmca-ffm.fr/casm  
Renseignements auprès du Secrétariat de la LMCA : 
nathalie.lmca@wanadoo.fr ou 03.26.60.83.10 

http://www.lmca-ffm.fr/casm
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MODIFICATION AU CLASSEMENT  

DU TROPHEE DES COMMISSAIRES 
 

Après vérification, Thierry STEVENNE était présent à l’épreuve 
de TAILLETTE, mais il n’a pas pu faire fonction de commissaire 
puisqu’il est actuellement blessé. 
Voici le nouveau classement des 10 premiers après cette 
rectification. 
(Les premières colonnes ont été masquées pour une meilleure 
visibilité). 
 

 
 
 

La réunion du Calendrier aura lieu dans plus d’un mois, 
mais vous connaissez peut-être déjà vos dates de 2018. 
N’hésitez pas à nous les communiquer ! 
Cela nous permettra d’aborder au mieux la prochaine 
réunion du Grand Est. 


